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Nouvelles

Un Albertain subira un procès pour non-respect d’un consentement

Le tribunal criminel provincial de l’Alberta a renvoyé Matthew Hovila,
d’Edmonton (Alberta), directeur de Strategie Ecomm Inc. et de MSH
Investments Inc., pour subir son procès relativement à des accusations
criminelles d’avoir donné des indications fausses ou trompeuses sur un
point important, enfreint un consentement enregistré, possédé des biens
criminellement obtenus et recyclé des produits de la criminalité.

M. Hovila et sa société, Strategie Ecomm Inc., avaient conclu en 2006 un
consentement pour avoir donné des indications fausses ou trompeuses
relativement à une présumée escroquerie d’occasions d’emploi en ligne et
payé une sanction administrative pécuniaire de 100 000 $.

Le BC en bref est une
publication électronique
diffusée périodiquement
auprès des médias et
intervenants qui donne un
aperçu de l’actualité récente
touchant le Bureau.

Le Bureau de la concurrence,
en tant qu’organisme
d’application de la loi
indépendant, veille à ce
que les entreprises et les
consommateurs canadiens
prospèrent dans un marché
concurrentiel et innovateur.

La date du procès sera fixée à l'audience de mise en accusation devant le
tribunal criminel provincial de l’Alberta, le 3 août 2012.

Un sixième individu accusé de truquage des offres dans le domaine de la
ventilation à Montréal

Le 6 juin 2012, une accusation de truquage des offres a été déposée contre
M. Yves Rousseau pour le truquage des offres afférentes à un contrat du
secteur privé visant la ventilation d’une tour d'habitation de la région de
Montréal. Au moment de l’infraction alléguée, M. Rousseau était vice-président
de Ventilex Inc.

Des accusations ont été déposées le 21 décembre 2010 contre cinq individus
et huit entreprises, dont Ventilex Inc. En juillet 2011, l’une des entreprises
accusées, Les Entreprises Promécanic Ltée, a plaidé coupable à trois chefs
d'accusation de truquage des offres et a été condamnée à une amende de
425 000 $.
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L’enquête menée par le Bureau avait permis d’établir que, dans le cadre
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de cinq processus d’appels d’offres lancés entre 2003 et 2005, plusieurs
entreprises spécialisées dans les services de ventilation, de climatisation et
de chauffage ont secrètement coordonné leurs offres afin de déterminer au
préalable lesquelles d’entre elles remporteraient les contrats. Pour en savoir
plus sur cette enquête, veuillez consulter l’annonce qu’a publiée le Bureau lors
du dépôt des accusations en 2010.

Nouvelles récentes

• Le 28 juin 2012
La commissaire de la concurrence quittera son poste en septembre

• Le 22 juin 2012
Plaidoyers de culpabilité dans l'affaire du cartel de services d’égout au
Québec

• Le 21 juin 2012
L’UPAC et le Bureau de la concurrence du Canada déposent 77 chefs
d’accusation visant 11 personnes et 9 entreprises

• Le 20 juin 2012
Kelley McKinnon nommée sous-commissaire principale de la Direction
générale des fusions

Pour tout renseignement, veuillez joindre
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